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ARTICLE I : adhésions

L’accès à la salle de musculation ainsi que les salles cardio- training / cross-training est réservé aux membres ayant souscrit une adhésion à cette section. Seule l’adhésion à la section musculation donne

droit à son accès, les autres sections ne peuvent y accéder. Le matériel se trouvant à l’intérieur des salles de musculation, de cardio-training et cross-training appartient au Club 49. Les militaires en

servicE ne peuvent l’utiliser sans AUTORISATION DU COMITÉ DIRECTEUR.   

ARTICLE VIII : sanctions

Conformément à l'article 11 du statut du club, le Club 49 Paris se réserve le droit d’exclure temporairement ou définitivement toute personne pour motif grave. Toute attitude ou tout comportement qui

risquerait d’importuner les autres adhérentsOU LES RÉSIDENTS ou qui viserait à dégrader volontairement les installations du club exposeraient les auteurs aux sanctions prévues par l’article cité ci-

dessus. Il est rappelé que le Club 49 Paris se trouve dans une enceinte militaire et que son accès est soumis à des règles strictes de sécurité. Tout adhérent qui se verra refuser l’accès par les gendarmes

du poste de sécurité est tenu de ne pas discuter ni de contester cette interdiction. TOUT ADHÉRENT AYANT UN DIFFÉRENT (VERBAL OU PHYSIQUE) ET/OU FERA UNE REMARQUE NÉGATIVE (SUR LA MANIÈRE DE SERVIR,

ACCUEIL, LENTEUR..ETC) ENVERS LES GENDARMES VERRA SONT ADHÉSION RÉSILIÉE SANS DÉLAI NI PRÉAVIS. Il ne sera toléré aucun débordement sous peine de renvoi définitif.     

ARTICLE III : modalités d'accès

Les salles de musculation / cardio-training / cross-training et plus généralement les zones d’activités du club se trouvent à l’intérieur d’une enceinte militaire. Aucun civil ne peut y pénétrer sans

avoir préalablement été contrôlé au poste de sécurité. Vous devez obligatoirement vous munir de votre carte d’adhérent et d’une pièce d’identité en cours de validité. Une fouille éventuelle des sacs

peut être réalisée. Un refus de cette fouille ou la non présentation des pièces demandées ci-dessus entraînera un refus d’accès.   

ARTICLE V : hygiène & règles d’usage

Pour des raisons d’hygiène, il est obligatoire de se munir d’une serviette afin de protéger les appareils de la transpiration. Tout adhérent sans serviette se verra refuser l’accès aux salles. Il est

demandé de nettoyer les appareils après utilisation (spray à disposition dans toutes les salles). Il est interdit de déplacer les appareils de musculation, de cardio-training et cross-training. Les

haltères, disques et barres de musculation ne doivent pas être jetés au sol durant l’entraînement et doivent être rangés à leurs emplacements respectifs. Il est rappelé qu’il est interdit d’exercer une

activité professionnelle à l’intérieur d’une enceinte militaire. Tout cours privé est interdit. La pratique du sport “torse nu” est interdite.   

ARTICLE Ii: horaires
Les salles de musculation, de cardio-training et cross-training sont ouvertes :

- du lundi au dimanche de 08h00 à 21h00.

LA salle des sports et dojo sont ouvertes :

-les jours et heures prévus des cours collectifs, du lundi au vendredi, hors vacances scolaires.

ARTICLE IV : vestiaires
L’utilisation des vestiaires est obligatoire pour se changer, afin de mettre une tenue correcte de sport ainsi que des chaussures de salle propres (chaussures extérieures interdites). L’accès au vestiaire

féminin est strictement interdit aux personnels masculins et inversement. L’usage de cadenas pour fermer les casiers est autorisé le temps de la séance de sport ; il est interdit d’y laisser des affaires

personnelles en dehors des heures d’ouverture de l’association et tout cadenas sera détruit sans remboursement à l’adhérent et le contenu du casier sera mis aux encombrants.

ARTICLE VI : sécurité
Afin de renforcer la sécurité, les locaux sont placés sous vidéo-protection. Les salles musculation, cardio-training et cross-training ne disposent pas de coach musculation. Il convient donc d’utiliser les

appareils en toute sécurité et dans la limite de ses capacités physiques. Il est interdit de s’entraîner seul, de surcroît sur les ateliers à charge non guidée. Il est formellement interdit de démonter les

sécurités sur les appareils. Il est également interdit de surcharger à l’aide d’haltères ou de disques les machines non prévues à cet effet.

ARTICLE VII : perte, vol, dégradation
Le Club 49 Paris se dégage de toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’objets pendant la durée de l'entraînement. Toute dégradation volontaire ou involontaire du matériel et des locaux doit être

immédiatement déclarée au poste de sécurité à l’entrée de la caserne.

ARTICLE IX : civisme
Il est interdit de fumer et de vapoter dans les salles de sport. L’usage du téléphone portable est autorisé sans gêne pour les autres adhérents. Si l’utilisation de boissons (non alcoolisées) est fortement

recommandée lors d’activité physique, il est cependant demandé de jeter à la poubelle les contenants lorsque ceux-ci sont vides. Il est interdit de manger dans les salles de sport.

RAPPEL :
-l’abonnement MUSCULATION/CARDIO-TRAINING/CROSS-TRAINING est valable du 1er septembre au 31 août de l’année suivante.

-l’abonnement pour les COURS COLLECTIFS est valable du 2è lundi de septembre au dernier vendredi du mois de juin de l’année suivante. Il n’y a JAMAIS cours collectifs pendant les VACANCES

SCOLAIRES.


